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CONTRAT D’HEBERGEMENT 
 
 
 

Entre la SCEA RIVERLAND , Les Essarts, 16190 ALLOUE, représentée par son gérant Mickaël VARLIAUD, 

Et : (Nom, prénom) ………………………………………………………..………………………………...………………… 

Agissant en qualité de:               Propriétaire                                  Représentant dûment mandaté du propriétaire 

Adresse et téléphone du propriétaire : …………………………………………………..………………………………...…… 

………………………………………………………..………………………………...………………………………………. 

Adresse et téléphone du représentant : ………………………………………………..………………………………...……... 

………………………………………………………..………………………………...………………………………………. 

Pour la jument:………………………………………………..…..        N° SIRE :………..………………………………… 
 
 Suitée            Non suitée          Poulinage prévu le : …………………….…     Poulinée le: ……………………….. 

Remarques et anomalies constatées lors des poulinages précédents : …………………………………………………….…… 

………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
 
 Date dernier vermifuge : ………………………                                  Date dernier vaccins*  : …………………………         

 

* Pour accéder au Centre de reproduction du Haras de Riverland, la jument doit être à jour de vaccination Grippe, Rhinopneumonie et Tétanos. 
   Dans le cas contraire l’équipe du centre peut mettre en place un protocole vaccinal adapté à votre jument 
 
Habituée aux buvettes automatiques       Oui         Non 

Allergies connues : …………………………………………………….… 

Anomalies de comportement connues : …………………………………………………….… 

Référé Chirurgical :  Oui sans confirmation du propriétaire      Oui avec confirmation d u propriétaire 

Mentions particulières : …………………………………………………….… 

 
Article 1 : Consentement éclairé : 
Le propriétaire ou son représentant a pu visiter et par conséquent agréer les installations. 
Le propriétaire, ayant connaissance des installations, confie à la SCEA RIVERLAND le gardiennage de sa jument et de sa 
suite le cas échéant. Il autorise Mr Mickaël VARLIAUD (Gérant de la SCEA RIVERLAND), responsable de l’hébergement 
des juments et de leurs poulains à mettre la jument (et le poulain si elle est suitée) dans les paddocks ou prés du Haras de 
Riverland. Ils sont nourris deux fois par jour avec du foin et un concentré de céréales 
Le propriétaire dégage de toute responsabilité la SCEA RIVERLAND et son personnel en cas d’incidents ou d’accidents 
survenus sur la jument et/ou le poulain, aussi bien au paddock, au box, au pré, qu’au cours des différentes manipulations.  
La SCEA RIVERLAND s’engage à avertir le propriétaire de la jument, du poulain, du cheval ou de l’étalon dont il a le 
gardiennage dans les 24 heures qui suivent un incident ou un accident survenu à l’animal dont il a la garde. 
Limite de responsabilité : En cas de sinistre, quelque en soit la cause, la responsabilité de la SCEA RIVERLAND si elle est 
engagée, tant au titre des actes d’insémination, de suivi gynécologique, des actes thérapeutiques, des actes de poulinage et 
actes annexes que du gardiennage est limitée à une indemnité maximale de 8000-€ (HUIT MILLE EUROS). Le propriétaire de 
l’animal confié doit, s’il estime la valeur dudit animal supérieure à ce prix, souscrire une assurance personnelle selon son 
estimation pour la durée du séjour de l’animal au centre. A défaut par lui de souscrire un tel contrat, il est considéré comme 
n’ayant pas estimé le préjudice éventuellement subis par lui supérieur à 8000-€ (HUIT MILLE EUROS).  
Le propriétaire et son entourage sont entièrement responsables des dommages qu’ils subissent ou provoquent à autrui lors de 
leur présence. L’embarquement et le débarquement des animaux est sous la responsabilité du propriétaire des animaux. 
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Article 2 : TARIFICATION 
Le propriétaire confirme avoir pris connaissance des tarifs, à savoir : 

•••• Pension jument non suitée / jour ………………………………...…   12,00 Euros HT 
•••• Pension jument suitée / jour ………………………………………..   15,00 Euros HT 

. 
Les factures de pension sont à régler à chaque sortie de la jument à la SCEA Riverland 
Il s’engage à régler tous les frais engagés auprès de la SCEA Riverland sur présentation ou à réception de facture. Le 
règlement de la totalité des frais engagés peut être exigé lors de chaque départ des animaux sinon il est à effectuer sous 30 
jours après réception de facture. En cas de retard de paiement, un intérêt de retard égal à trois fois le taux légal (art L 441-6 du 
Code du Commerce) s’applique d’office. 
Il atteste ne pas avoir besoin d’autres explications qu’il aurait le cas échéant demandées par écrit. 
 
 
 
 
 
 
Fait à ……………………………………..      le  ……  /  ……  /  …… 
 
 
 
 
 
  Signature du propriétaire ou de son représentant autorisé  
 
 
 
 
 
 
 
  Signature de Mickaël VARLIAUD, Gérant de la SCEA RIVERLAND 
 
 
 
 
 
 

En 2 exemplaires 

SCEA RIVERLAND MICKAEL VARLIAUD LES ESSARTS 16490 ALLOUE 

TEL 05 45 30 03 55 FAX 05 45 30 76 06 GSM 06 08 67 59 52 Contact@elevageriverland.com 

www.elevageriverland.com 
scea riverland au capital de 80 615,28€  n°Siret: 40985457700015  APE :0143Z    R.C.S . Angoulême 409 854 577  N° TVA Intracommunautaire FR 85 409 854 577 

 


